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Réunion du 11 octobre 2019

Demande d’accès à des sources administratives au titre de l’article 7bis de la loi de 
1951 modifiée

Formulée par  le Service de la statistique et de la prospective du ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation

Auprès de l’Insee, ministère de l’Économie et des Finances

Concernant les données fiscales issues du fichier Fideli (fichier démographique 
d’origine fiscale sur les logements et les individus),  telles que décrites dans le 
point 3 de la demande en annexe
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ANNEXE

Demande d’accès au titre de l’article 7bis de la loi n° 51-7111 du 7 Juin 
1951 modifiée à des données concernant le dispositif Fideli détenues par 

l’Insee

1. Service demandeur

Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation
Service de la Statistique et de la Prospective (SSP)

2. Organisme détenteur des données demandées

Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), ministère de l’Économie 
et des Finances

3. Nature des données demandées 

Fichier  démographique  d'origine  fiscale  sur  les  logements  et  les  individus  (Fideli)  qui 
regroupe des données d'origine fiscale (fichier de la taxe d'habitation, fichier des propriétés 
bâties, fichier d'imposition des personnes physiques, fichier des propriétaires).

Dans ce fichier annuel,  parmi les données fiscales, ce sont les données sur les revenus 
individuels  (type  et  montant),  et  du  ménage  qui  nous  intéressent.  On  sélectionne  les 
individus et/ou ménages déclarant un bénéfice réel agricole, puis on retient le montant de ce 
bénéfice et les autres revenus déclarés (type et montant), ainsi que le code commune de 
l'individu et/ou du ménage sélectionné.

4. Objectifs généraux des traitements prévus avec les données demandées

Établir chaque année un indicateur du revenu des agriculteurs, en le ventilant par orientation 
de production, par région, et en  différenciant la part du revenu tiré de l'activité agricole  et 
celle des revenus « autres ».

5. Nature des travaux statistiques prévus

Au préalable, restriction du champ d'étude aux agriculteurs, en sélectionnant les individus ou 
ménages  qui  déclarent  un  bénéfice  agricole.  On  obtient  ainsi  un  fichier  des  exploitants 
agricoles. 

Pour  caractériser  cette  population  et  la  ramener  à  nos  analyses  traditionnelles, 
rapprochement  du  code  commune  de  ce  fichier  d'une  table  élaborée  à  l'occasion  des 
recensements, qui est la table des orientations technico-économiques des communes (le 
type  de  production  agricole  que  l'on  trouve  majoritairement  sur  la  commune).  Ce 
rapprochement nous permettra de caractériser grossièrement le type de production réalisé 
par l'exploitant agricole, et d'enrichir le fichier de base (extrait de Fideli).

Tabulation  des données pour  mettre en évidence les revenus globaux,  agricoles  et  non 
agricoles par orientation, région : revenu agricole moyen par orientation de production et/ou 
région,  revenu  global  par  orientation  de  production  et/ou  région,  part  des  revenus  non 
agricoles dans le revenu global par orientation et/ou région... 

6. Place dans le dispositif statistique existant sur le même sujet

Ces indicateurs  nous permettraient  de disposer  annuellement  d'une information que l'on 
construit  tous les 6-7 ans à l'aide d'un dispositif  assez lourd qui  consiste à apparier  les 
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données  comptables  du  réseau  d'information  comptable  agricole  (Rica)  avec  le  fichier 
d'imposition des personnes physiques. 

Cette opération aurait deux avantages par rapport au dispositif précédent : celui  de fournir 
une information annuelle d'une part, sur un champ plus vaste que celui du Rica (qui interroge 
7 500  exploitants  agricoles)  d'autre  part. En  effet,  on  disposera  de  l' information  sur  les 
revenus de l'ensemble des exploitants déclarant un bénéfice agricole.
 
7. Périodicité de la transmission

Annuelle

 8. Diffusion des résultats

Les résultats seront diffusés au moyen de publications du SSP, ou oralement à l'occasion 
des commissions des comptes de l'agriculture.

Dans ces publications, les résultats sont présentés uniquement sous la forme de statistiques 
agrégées afin que les individus concernés ne puissent pas être identifiés.

Le service producteur cédant a été informé en amont de la demande.
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